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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Volksrechte

Nach dem Nationalrat stimmte auch der Ständerat, trotz des Einspruchs von Reimann
(svp, AG), dem Beitritt der Schweiz zum „International Institut for Democracy and
Electoral Assistance“ zu. Diese Stelle will weltweit die Demokratie primär durch
Erfahrungs- und Wissensaustausch fördern. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2005
HANS HIRTER

Aussenpolitik

Entwicklungspolitik

Le Conseil fédéral a transmis à la fin mai son message demandant aux chambres
d’approuver un crédit de programme de 4,4 milliards de francs pour la coopération
technique et l’aide financière en faveur des pays en développement. En augmentation
de 400 millions, ce crédit-cadre devait couvrir la période 2004-2007. Ce montant
constitue environ deux tiers de l’aide publique au développement de la Suisse. Le
Conseil national s’est saisi du dossier à la session d’automne. Après une entrée en
matière sans opposition, les députés ont eu à se prononcer sur un certain nombre de
propositions de réduction de la contribution fédérale au développement. La plus
extrême (minorité Schlüer, udc, ZH) prévoyait une réduction de l’aide à 3 milliards de
francs. Le Zurichois a insisté sur le fait qu’il ne la concevait pas comme une limitation
de l’aide fournie directement par la Suisse. Il a ainsi, dans une deuxième proposition de
minorité, remis en cause la participation financière à des institutions internationales. Il
a estimé que l’affectation de ces ressources n’était pas directement contrôlable par la
Suisse. Une proposition moins extrême du radical argovien Fischer prévoyait de
maintenir le crédit-cadre à 4 milliards de francs. Il estimait que l’augmentation de 10 %
de l’enveloppe budgétaire n’était pas acceptable en période de restrictions
budgétaires. Ces trois propositions de minorités ont été rejetées et le projet du
gouvernement a été accepté par 109 voix (dont 8 udc) contre 23 (dont 21 udc) au vote
sur l’ensemble. Au Conseil des Etats, une majorité de parlementaires (27 voix contre 10)
a estimé que la situation précaire des finances fédérales justifiait une réduction du
crédit-cadre quadriennal à hauteur de 200 millions. La gauche et la conseillère fédérale
Micheline Calmy-Rey ne sont pas parvenues à imposer la proposition gouvernementale.
Le président de la commission de politique extérieure, l’Argovien Maximilian Reimann
(udc) a précisé que malgré la réduction, les 4,2 milliards de francs dépassaient de 200
millions le montant du précédent crédit-cadre. Le Conseil national s’est finalement
rallié au Conseil des Etats et a accepté cette baisse. La proposition de la minorité
Rennwald (ps, JU), de s’en tenir aux 4,4 milliards de la proposition gouvernementale, n’a
pas obtenu de majorité. Par 94 voix contre 73 (dont 49 ps et 12 pe), la baisse a été
acceptée. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.2003
ROMAIN CLIVAZ

Au mois de mars, le Conseil fédéral a approuvé le message concernant la continuation
de la coopération technique et de l’aide financière en faveur des pays en
développement ainsi que le message relatif à son financement. Par ce message, le
Conseil fédéral demandait un nouveau crédit de programme de 4500 millions de francs
pour financer la poursuite de la coopération technique et de l’aide financière en faveur
des pays en développement. Ce crédit est prévu pour la période du 1er janvier 2009 au
31 décembre 2012. Cette demande de crédit était soumise en même temps que la
demande de crédit du DFE pour le financement des mesures de politique économique
et commerciale adoptées au titre de la coopération au développement. Le but visé par
la présentation simultanée de ces deux demandes était de fournir une vue d’ensemble
des principales activités de la coopération au développement. Les conseils ont ainsi
traité l’objet 08.030 (coopération au développement) et l’objet 08.028 conjointement
(financement des mesures de politique économique et commerciale). 

Au Conseil national, l’entrée en matière sur les deux projets n’a pas été contestée.
Critiquant la DDC et les défauts mis en lumière par la Commission de gestion du
Conseil national (CdG), une minorité de la commission, emmenée par Christoph Mörgeli

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.12.2008
ELIE BURGOS
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(udc, ZH) a proposé de renvoyer le projet au Conseil fédéral en le chargeant d'éliminer
au préalable les défauts relevés. Le zurichois estimait en outre que tant qu’il n’y aurait
pas de stratégie unique en matière d’aide publique au développement et que les
réformes nécessaires n’auraient pas été menées au sein de la DDC, il ne fallait voter
aucun moyen financier supplémentaire. Les rapporteurs ont fait savoir que si aucun
membre de la commission ne contestait le principe de la coopération au
développement, la question du montant des moyens engagés avait été très discutée : à
une très faible majorité, la commission avait finalement décidé que 0,7% du revenu
national brut (RNB) devait être alloué à l’aide publique au développement, ce qui
correspond aux objectifs du millénaire de l’ONU. Dès lors, la discussion au cours du
débat d’entrée en matière a essentiellement porté sur la réforme de l’aide au
développement et le montant de son futur financement. La proposition de renvoi
Mörgeli a finalement été rejetée par 132 voix contre 50.

Lors de la discussion par article sur l’arrêté fédéral concernant la continuation de la
coopération technique et de l’aide financière en faveur des pays en développement
(08.030), la question s’est posée de savoir à combien devait s’élever l’aide au
développement. La majorité de la commission a proposé d’augmenter progressivement
le crédit de programme à 0,7% du RNB d’ici à 2015, soulignant que le moment était
venu pour la Suisse d’apporter une aide conséquente aux pays en développement, à
l’instar de l’exemple des pays scandinaves. Opposée à ce principe, au titre qu’il
n’existait aucune stratégie qui définisse comment les moyens supplémentaires seraient
utilisés et qu’on ignorait quelles seraient les conséquences financières sur le budget de
la Confédération d’une augmentation de 0,4 à 0,7% du RNB, une minorité emmenée
par Martine Brunschwig Graf (prd, GE) a proposé de suivre la proposition du Conseil
fédéral et de fixer les moyens financiers alloués à l’aide au développement à 0,4% du
RNB. Une troisième proposition, soutenue par Kathrin Amacker-Amann (pdc, BL),
voulait pour sa part porter l'aide publique au développement à 0,5% du RNB d’ici 2015,
et charger le Conseil fédéral de soumettre aux chambres un message et un crédit-
cadre complémentaires. Tous les groupes, à l’exception du PDC divisé sur la question,
ont défendu des positions bien arrêtées (l’UDC rejetant notamment toute
augmentation de l’aide au développement). Dans un premier vote entre la majorité et la
minorité, le plénum a adopté la proposition de la minorité par 101 voix contre 82 ; dans
un second vote entre la minorité et la proposition Amacker-Amann, il a également
adopté, par 97 voix contre 86, la proposition de la minorité, selon laquelle l’aide au
développement doit être fixée à 0,4% du RNB.

Dans un article 2bis, la majorité de la commission a proposé de limiter la part de l’aide
multilatérale à 40% du montant total du crédit de programme, estimant que l’aide
bilatérale était beaucoup plus efficace et qu’elle engendrait moins de tracasseries
administratives. Emmenée par Christa Markwalder (prd, BE), une minorité a estimé au
contraire que l’aide multilatérale était plus efficace que l’aide bilatérale pour résoudre
des problèmes importants, complexes et globaux. Les députés ont toutefois suivi la
majorité de la commission en décidant, par 144 voix contre 29, d’abaisser la part de
l’aide multilatérale de 43 à 40%. Au vote sur l’ensemble, l’arrêté fédéral a été approuvé
à l’unanimité.

En ce qui concerne l’arrêté fédéral sur le financement des mesures de politique
économique et commerciale au titre de la coopération au développement (08.028), le
plénum a rejeté – avec la voix prépondérante du président du conseil – la proposition
de la majorité visant à charger le gouvernement de vérifier s'il était possible d'ici à 2015
de porter l'aide publique au développement à 0,5% du RNB. Au vote sur l’ensemble, cet
arrêté fédéral a été adopté à l’unanimité.

Au Conseil des Etats, l’entrée en matière sur ces deux objet n’a pas donné lieu à
contestation. Le plénum s’est penché essentiellement sur la proposition de la
commission de demander dès 2009 un crédit de programme complémentaire afin que
les moyens alloués à l'aide au développement atteignent 0,5% du RNB en 2015. Les
deux crédits de programme proposés par le Conseil fédéral n’ont pas été contestés. Le
président de la commission, Dick Marty (prd, TI), a souligné que la majorité de celle-ci
souhaitait donner une preuve de la volonté de la Suisse d’augmenter son aide publique
au développement et de respecter ses engagements internationaux. Au nom de la
Commission des finances, Philipp Stähelin (pdc, TG) a estimé qu’il faudrait compter sur
des moyens financiers supplémentaires de plus de 800 millions de francs si l’on
augmentait l’aide au développement de 0,1%. De son côté, le démocrate-chrétien
Bruno Frick (SZ) a proposé de renvoyer le projet à la commission en la chargeant de
montrer comment seraient couvertes ces dépenses supplémentaires. Cette proposition
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de renvoi a toutefois été rejetée par 24 voix contre 12.

Lors de la discussion par article, une minorité Reimann (udc, AG) a proposé de suivre
le Conseil fédéral et de rejeter la proposition visant à relever le montant de l’aide au
développement à 0,5% du RNB d’ici 2015. Pankraz Freitag (prd, GL) a déposé de son
côté une proposition individuelle visant à relever ce montant à 0,45% d’ici à 2015.
Cette dernière proposition a cependant été rejetée par 28 voix contre 11, au profit de la
proposition de la majorité de la commission (25 voix contre 14). Créant une deuxième
divergence, le Conseil des Etats a rejeté la décision du Conseil national de limiter la
part de l’aide multilatérale à 40% du montant total du crédit de programme. Au vote sur
l’ensemble, les deux projets ont été acceptés respectivement par 29 voix contre 6 et
par 31 voix contre 3.

Au Conseil national, les députés ont suivi l’avis de la majorité de la commission et se
sont ralliés à la position du Conseil des Etats et fixé la hauteur de l’aide au
développement à 0,5% du RNB. Le plénum a maintenu la décision prise de limiter la
part de l’aide multilatérale à 40% du montant total du crédit de programme par 120 voix
contre 66. Cette dernière divergence a été effacée par le Conseil des Etats, les députés
se ralliant par 30 voix contre 12 à la position du Conseil national.

En outre, souhaitée par la CdG-CE et par de nombreuses interventions parlementaires,
l’aide au développement a été réorientée. En mars, la cheffe du DFAE a en effet
annoncé une réduction du nombre de pays prioritaires à 12 pour la période 2008-
2011. 3

Au mois de mars, le Conseil des Etats a traité du rapport sur la continuation de la
coopération au développement présenté par le Conseil fédéral en octobre 2009. La
majorité de la CPE-CE a proposé de renvoyer le rapport au gouvernement en exigeant
qu’il présente un message demandant un crédit-cadre additionnel dans le but de faire
passer la part de l’aide publique au développement à 0,5% du revenu national brut
(RNB) dès 2015. Elle a estimé que le Conseil fédéral désavoue le parlement en ne
respectant pas sa décision d’augmentation de 2008. Une minorité Maximilian Reimann
(udc, AG) a proposé de prendre acte du rapport en soulignant que les paramètres du
moment ne sont plus les mêmes que ceux qui ont mené à cette augmentation. Le
sénateur a estimé que le gouvernement a su prendre acte de ces changements. La
chambre haute a suivi sa commission et a décidé par 24 voix contre 13 de renvoyer le
rapport au Conseil fédéral. Au Conseil national, la majorité de la commission a
recommandé de se rallier à cette décision. Une minorité Brunschwig Graf (plr, GE) s’y
est toutefois opposée arguant que le programme d’économie prévu ne permet plus de
maintenir cette augmentation à l’ordre du jour. Le groupe radical-libéral a estimé
nécessaire de prendre en considération l’état des finances fédérales et de refuser le
renvoi. De même, le groupe UDC a critiqué l’aide au développement en général et a
insisté sur l’absence de résultats malgré les millions investis. Le groupe démocrate-
chrétien a proposé de renvoyer le projet au gouvernement soulignant l’absence de
proposition de crédit supplémentaire permettant d’atteindre les objectifs fixés en
2008. Les groupes socialiste et écologiste ont estimé qu’il est inacceptable que le
Conseil fédéral ne respecte pas le mandat donné par le parlement. La chambre basse a
rejeté la proposition de sa commission et a décidé par 88 voix contre 84 de ne pas
renvoyer le document au gouvernement. La gauche, unanime, la majorité des
démocrates-chrétiens et quelques libéraux-radicaux ont soutenu le renvoi sans succès.
Au cours de la procédure d’élimination des divergences, la CPE-CE a maintenu sa
proposition de renvoi. Micheline Calmy-Rey a alors affirmé que le Conseil fédéral
présenterait un message avant l’automne de l’année sous revue si la chambre haute
renvoie à nouveau le rapport. Au vote, le Conseil des Etats a maintenu le renvoi par 27
voix contre 5.

De la sorte, en septembre, le Conseil fédéral a présenté un message relatif à
l’augmentation des ressources destinées à financer l’aide publique au développement
dans la continuation de la stratégie adoptée en 2008. Ce projet contient deux volets,
l’un visant la Direction du développement et de la coopération (DDC) et l’autre le
Secrétariat à l’économie (SECO). Le gouvernement veut ainsi augmenter leur crédit-
cadre respectif pour un montant total de 640 millions de francs durant les années 2011
et 2012. Dans une progression linéaire, la part de l’aide de la Suisse satisferait ainsi
l’objectif de 0,5% du Revenu national brut en 2015. Le Conseil des Etats a approuvés
les deux volets et a finalement pris acte du rapport. 4

ANDERES
DATUM: 31.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Alters- und Hinterlassenenversicherung (AHV)

Im Mai 2018 schlug die WAK-SR vor, als Gegenstück zur Unternehmenssteuerreform der
AHV aus dem vollständigen Demografieprozent der Mehrwertsteuer, einer Erhöhung
des Bundesbeitrags sowie der Lohnbeiträge von Arbeitgebern und Arbeitnehmern neu
zusätzlich ungefähr CHF 2 Mrd. jährlich zukommen zu lassen – was von den Schweizer
Stimmbürgerinnen und Stimmbürgern im Mai 2019 angenommen wurde. Diese Idee
einer Zusatzfinanzierung für die AHV kam jedoch nicht von ungefähr, hatten doch seit
2017 zahlreiche Mitglieder der eidgenössischen Räte Vorstösse für eine einmalige oder
regelmässige Zusatzfinanzierung für die AHV eingereicht. 
Den Anfang machte die FK-NR im Oktober 2017. Nachdem die Schweizer
Stimmbevölkerung die Altersvorsorge 2020 kurz zuvor an der Urne abgelehnt hatte,
beantragte die Kommission in einer parlamentarischen Initiative (Pa.Iv. 17.496), der AHV
im Jahr 2018 den im Budget 2018 frei gewordenen Betrag von CHF 441.8 Mio., der zuvor
für die AHV geplant gewesen war, ihr nun aufgrund der abgelehnten Altersvorsorge aber
verwehrt werden sollte, zukommen zu lassen. Dieser Vorschlag fand jedoch in der FK-
SR keine Mehrheit. 
In der Folge waren insbesondere Forderungen, wonach die SNB eine Finanzzulage an
die AHV leisten solle, prominent. Den ersten Schritt machte diesbezüglich Peter Keller
(svp, NW; Ip. 18.3124) mit einer Interpellation. Da die SNB seit Januar 2015 einen
Negativzins von 0.75 Prozent auf die Gelder, die bei ihr lagerten, kassiere und dadurch
auf Kosten der Schweizer Sparenden sowie Rentnerinnen und Rentner 2015 bis 2017
fast CHF 5 Mrd. eingenommen habe, wollte er vom Bundesrat wissen, ob dieser
ebenfalls der Meinung sei, dass die entsprechenden Gelder nach Beendigung der
ausserordentlichen Massnahmen durch die SNB wieder der Schweizer Bevölkerung
zurückgegeben werden sollten – etwa über die AHV. Der Bundesrat erklärte sich dabei
mit der aktuellen Regelung, die eine Ausschüttung der Gewinne an die Bevölkerung
ermögliche, aber auch die Unabhängigkeit der SNB gewährleiste, zufrieden. Ende 2018
folgte Alfred Heer (svp, ZH; Mo. 18.4327) mit einer Motion, die den Bundesrat
beauftragen sollte, die Gewinnaufteilung der SNB so zu ändern, dass die von der
Nationalbank erhobenen Negativzinsen vollständig auf Kosten des Bundes, dessen
Auszahlungen entsprechend gekürzt werden sollten, an die AHV fliessen sollten. Da der
Bund faktisch keine Schuldzinsen bezahle und stattdessen sogar ein Zinsüberschuss auf
neuen Bundesobligationen erwirkt werde, sei er einer der Profiteure der Negativzinsen,
argumentierte der Motionär. Thomas Matter (svp, ZH; Pa.Iv. 18.465) forderte in einer
parlamentarischen Initiative – erfolglos –, dass die Nationalbank die Hälfte ihres
Eigenkapitalzuwachses seit dem 31. Dezember 2007 einmalig an die AHV überweisen
solle, sobald sich das internationale Finanzsystem und die Bilanzsumme der SNB
normalisiert haben. Noch bevor sich der Nationalrat entschieden hatte, dem Vorstoss
Matters keine Folge zu geben, wollte Maximilian Reimann (svp, AG; Pa.Iv. 19.481)
ebenfalls mit einer parlamentarischen Initiative dafür sorgen, dass die Erträge aus
Negativzinsen nicht als Reingewinn der SNB verbucht werden, sondern der AHV – sowie
allenfalls den Pensionskassen und der dritten Säule – zugute kommen. 
Doch nicht nur im Bereich der Nationalbank, auch in weiteren Bereichen sah die SVP
Potenzial für eine Unterstützung der AHV. So reichte die SVP-Fraktion im September
2018 drei Motionen ein, mit denen die Rahmenkredite für die Entwicklungshilfe um CHF
1 Mrd. pro Jahr (Mo. 18.3755) respektive für den Asyl- und Flüchtlingsbereich
vorgesehene Gelder um CHF 500 Mio. jährlich gekürzt (Mo. 18.3757) sowie die
sogenannte Kohäsionsmilliarde für die EU gestrichen werden (Mo. 18.3756) und die frei
werdenden Gelder der AHV zugeführt werden sollten. Mit entsprechenden Anträgen war
sie zuvor im Nationalrat bei der Besprechung der STAF gescheitert. Die Motionen
18.3755 sowie 18.3756 fanden jedoch in der Herbstsession 2019 ausserhalb der SVP
keinen Anklang und wurden entsprechend deutlich abgelehnt. Die Motion 18.3757
wurde bis zum Ende der Herbstsession 2019 noch nicht behandelt.  
Einen weiteren Vorschlag für eine Zusatzfinanzierung für die AHV machte Luzi Stamm
(svp, AG; Pa.Iv. 19.435) – und somit wiederum ein Mitglied der SVP-Fraktion – im Mai
2019 in einer parlamentarischen Initiative. Demnach sollen zukünftig aufgrund von fix
installierten Überwachungsgeräten ausgestellte Bussen und Geldstrafen im
Strassenverkehr in den AHV-Fonds fliessen. Dabei ging es ihm jedoch nicht in erster
Linie um die Finanzierung der AHV, sondern vor allem um die Überwachungsgeräte.
Durch eine solche Änderung würden diejenigen Stellen, die Überwachungsgeräte
aufstellen, nicht direkt von diesen profitieren, wodurch sichergestellt werden könne,
dass diese tatsächlich zur Sicherheit, nicht nur für den Profit installiert würden. 

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.05.2018
ANJA HEIDELBERGER
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Im September 2018 reichte schliesslich mit Beat Flach (glp, AG; Po. 18.4009) auch ein
Mitglied der Grünliberalen Fraktion ein Postulat ein, gemäss dem der Bundesrat die
Höhe der Zusatzfinanzierung für die AHV und IV durch eine Legalisierung von Cannabis
und eine Besteuerung analog zu Tabak berechnen sollte. Dieselbe Problematik nahm
auch Fabian Molina (sp, ZH; Anfrage 19.1039) im Juni 2019 in seiner Anfrage an den
Bundesrat auf. 
Eine Unterstellung von Gütern und Dienstleistungen des täglichen Bedarfs unter den
reduzierten Mehrwertsteuersatz sowie eine Erhöhung des Normalsatzes zugunsten der
AHV forderte die Jugendsession 2017 in einer Petition (Pet. 18.2006). 5

1) AB SR, 2005, S. 105 ff. und 392; AB NR, 2005, S. 471; BBl, 2005, S. 2345.
2) FF, 2003, p. 4155 ss.; BO             CN, 2003, p. 1301 ss. et 2091 ss.; BO             CE, 2003, p. 1162 ss.
3) FF, 2008, p. 2595 ss. et 2683 ss.; BO CN, 2008, p. 832 ss. et 1621; BO CE, 2008, p. 635 ss. et 895; FF, 2009, p. 395 s.; LT,
15.3 et 7.5.08.
4) FF, 2010, p. 6145 ss.; BO CE, 2010, p. 121 ss., p. 702 s., p. 1196 ss., p. 1208 ss. et 1212; BO CN, 2010, p. 2 ss. et 514 ss.
5) Frage 19.1039; Ip. 18.3124; Jugendsession 2017; Mo. 18.2006; Mo. 18.3755; Mo. 18.3756; Mo. 18.3757; Pet. 18.2006
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